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	Recommandations et definitions


Recommandations :

· Pour remplir correctement le questionnaire, il est fortement recommandé d’utiliser les fiches de suivi des médiations familiales proposées pour chaque entretien d’information préalable et/ou pour chaque médiation.

· Sauf indication particulière dans l’intitulé de la question, les questions posées sur les médiations familiales (partie C) concernent les médiations terminées entre le 1er janvier 2011 et le 31 décembre 2011.

· Les médiations pénales à caractère familial sont exclues du champ du questionnaire.

· Les mots suivis d’une étoile (*) font l’objet d’une définition.

Définitions :

Réunion d’information collective (y compris les permanences d’informations) : Séances d’information collectives à destination des partenaires et/ou du public présentant les objectifs généraux de la médiation familiale, les situations auxquelles elle peut répondre, le rôle du médiateur, etc. Pour le public, elles comprennent les informations collectives ainsi que les permanences d’information au tribunal de grande instance, dans les maisons de la justice et du droit, dans les centres d’accès au droit, etc.

Entretien d’information préalable (ou prémédiation) : Échange personnalisé en présence d’une (ou des) partie(s) qui permet aux personnes  de s’engager en toute connaissance dans une médiation familiale. Il peut y avoir plusieurs entretiens préalables pour un même processus de médiation (par exemple, lorsqu’il y a eu un entretien avec chacune des parties séparément puis en présence des deux parties, il faut comptabiliser trois entretiens d’information préalables).

Les entretiens d’information peuvent avoir lieu dans un cadre judiciaire ou conventionnel.

Entretien d’information dans un cadre judiciaire : Il s’agit des entretiens d’information qui ont  lieu sur injonction du juge  (le juge enjoint les parties à rencontrer un médiateur qui va les informer de la médiation familiale, il revoit les parties après l’entretien d’information pour statuer sur leur accord à se rendre en médiation ou sur le fond du litige) ou sur ordonnance du juge (la médiation familiale est ordonnée par le juge, avec l’accord des parties, en désignant une association). 

Entretiens d’information dans un cadre conventionnel : Ils peuvent être issus de la double convocation lorsque les parties viennent à l’information de médiation suite à une convocation du juge dans le cadre d’une procédure judiciaire, avant d’avoir vu le juge à la première audience. Les entretiens d’information sont dits « spontanés » quand les familles ont eu connaissance de la médiation familiale par : le bouche à oreille, les médias, la presse, Internet, les travailleurs sociaux, le service administratif Caf ou un courrier d’information Caf, le service administratif Cmsa ou un courrier d’information Cmsa, un conseiller conjugal, un thérapeute, un médecin, un psychologue, un avocat, l’école, la mairie, une association (CIDF, planning familial...), etc. 

Séance de médiation familiale : Temps d’écoute, d’échange et de négociation qui permet d’aborder les différentes dimensions du conflit et de rechercher des accords mutuellement acceptables. La durée de ces séances est de 1h30 à 2h en moyenne. Les entretiens d’information préalables ne sont pas considérés comme des séances de médiation familiale.

Une médiation familiale : Une mesure de médiation familiale comporte au moins un entretien d’information préalable et un nombre de séances de médiation familiale variable selon les situations. On parle de médiation familiale conventionnelle (ou spontanée) lorsque les personnes ont contacté directement le service (même si elles ont été orientées par le juge, la Caf, un travailleur social etc.). On parle de médiation familiale judiciaire lorsqu’elle est décidée par un juge, avec l’accord des deux parties, et notifiée dans le cadre d’une ordonnance.

Les participants à la médiation familiale : Sont considérés comme participants à la médiation familiale, les personnes présentes à l’ensemble des séances de médiation. Par exemple, dans le cadre d’une médiation concernant la séparation d’un couple, si leurs enfants sont conviés, de manière ponctuelle, à une ou deux séances,  seuls les deux parents sont considérés comme participants.

Durée d’une médiation familiale : Il s’agit du temps écoulé entre la date du premier entretien d’information préalable et la dernière séance de médiation familiale. Cette durée est estimée en mois.

Typologie des situations : Il s’agit des situations telles que considérées à l’entrée dans le processus de médiation familiale :

· les divorces et les séparations ;

· les conflits liés au maintien des liens entre grands-parents et petits enfants ;

· les conflits familiaux entre parents et jeunes adultes ;

· les autres situations : successions conflictuelles, etc.

Médiation familiale terminée : La médiation familiale est dite terminée lorsqu’il n’y a plus de séances de médiation familiale prévue. Elle peut être terminée pour plusieurs raisons :

· Fin de la médiation familiale avec formalisation d’un accord écrit ou oral ;

· Fin de la médiation familiale sans formalisation d’accord ;

· Interruption du processus de médiation familiale, avant son achèvement, du fait du médiateur ou des parties.

	Informations générales concernant le service ou l'association


Nombre total de communes accueillant une (ou des) permanence(s) de médiation familiale
|||| ||||   

Moyens humains

Nombre de médiateurs familiaux employés par le service de médiation familiale


||||||||    

Nombre de postes de médiateurs familiaux en équivalent temps plein 


||||||||    

	Lieux d’intervention en matière de médiation familiale  (plusieurs réponses possibles)

	Pour les réunions d’information collectives

(y compris les permanences d’information)
	Pour les séances de médiation familiale

	 FORMCHECKBOX 
 Dans les locaux de l'association 

 FORMCHECKBOX 
 Dans une maison de justice et du droit

 FORMCHECKBOX 
 Au tribunal

 FORMCHECKBOX 
 Dans une mairie            FORMCHECKBOX 
 Dans un autre lieu
	 FORMCHECKBOX 
 Dans les locaux de l'association 

 FORMCHECKBOX 
 Dans une mairie

 FORMCHECKBOX 
 Dans un autre lieu


	Caractéristiques des territoires d’intervention en matière de médiation familiale (plusieurs réponses possibles)

	Pour les réunions d’information collectives

(y compris les permanences d’information)
	Pour les séances de médiation familiale

	 FORMCHECKBOX 
 Chef lieu de département

 FORMCHECKBOX 
 Zone Urbaine Sensible

 FORMCHECKBOX 
 Territoire rural (ville de moins de 10 000 habitants)

 FORMCHECKBOX 
 Autre (ville de plus de 10 000 habitants hors chef lieu de département)
	 FORMCHECKBOX 
 Chef lieu de département

 FORMCHECKBOX 
 Zone Urbaine Sensible

 FORMCHECKBOX 
 Territoire rural (ville de moins de 10 000 habitants) 

 FORMCHECKBOX 
 Autre (ville de plus de 10 000 habitants hors chef lieu de département)


	mÉdiation familiale


	Informations sur la médiation familiale


B.1 Les réunions d’informations collectives*

Nombre total de réunions d’information collectives* (y compris les permanences d’information) 

entre le 1er janvier et le 31 décembre 2011 :


|||||| a+b

Dont nombre de réunions collectives* en direction des partenaires :

|||||| a

Dont nombre de réunions collectives* en direction du public :

|||||| b

B.2 Les entretiens d’informations préalables*

Nombre total d’entretiens d’information préalables* entre le 1er janvier et le 31 décembre 2011 :
|||||||| (a+b+c)

Dont nombre d’entretiens d’information préalables* dans un cadre judiciaire 

|||||| a

Dont nombre d’entretiens d’information préalables* dans un cadre conventionnel et issues de la double convocation*


|||||| b

Dont nombre d’entretiens d’information préalables* dans un cadre conventionnel et spontanées *

|||||| c

	Les médiations familiales


C.1 Nombres de médiations familiales et de séances

Nombre total de médiations familiales* terminées entre le 1er janvier et le 31 décembre 2011

|||||| a+b

(quelle que soit la date de début du processus de médiation)



Dont nombre de médiations familiales judiciaires

|||||| a

Dont nombre de médiations familiales conventionnelles

|||||| b

Nombre total de médiations familiales* en cours au 31 décembre 2011

|||||| a+b
(quelle que soit la date de début du processus de médiation)

Dont nombre de médiations familiales judiciaires

|||||| a

Dont nombre de médiations familiales conventionnelles

|||||| b

Nombre total de séances de médiation familiale* réalisées entre le 1er janvier et le 31 décembre 2011

|||||||| a+b

(quel que soit l’avancement de la médiation familiale, en cours ou terminée)



Dans le cadre de médiations familiales judiciaires

|||||||| a

Dans le cadre de médiations familiales conventionnelles

|||||||| b

C.2 Durées des médiations familiales*

Durée* des médiations familiales judiciaires terminées entre le 1er janvier et le 31 décembre 2011
(quelle que soit la date de début du processus de médiation)

Nombre de médiations familiales de moins de 3 mois

||||||||

Nombre de médiations familiales de 3 mois à moins de 6 mois

||||||||

Nombre de médiations familiales de 6 mois et plus

||||||||

Durée* des médiations familiales conventionnelles terminées entre le 1er janvier et le 31 décembre 2011
(quelle que soit la date de début du processus de médiation)

Nombre de médiations familiales de moins de 3 mois

||||||||

Nombre de médiations familiales de 3 mois à moins de 6 mois

||||||||

Nombre de médiations familiales de 6 mois et plus

||||||||

C.3 Les participants* et leurs situations

Nombre total de participants*

|||||||| a+b+c 

Nombre de ressortissants de la Caf

|||||||| a

Nombre de ressortissants de la Cmsa

|||||||| b

Ressortissants d’autres régimes (EDF-GDF, RATP, caisse maritime, caisse nationale de la navigation intérieure, etc.)



|||||||| c

Ventilation des médiations familiales selon la typologie des situations*

Divorce/séparation

|||||||| 

Grands-parents/petits enfants

|||||||| 

Parents/jeunes adultes

|||||||| 

Autres (les médiations qui concernent une personne dépendante, âgée ou handicapée, etc.)

|||||||| 

C.4 Les médiations familiales judiciaires

Origine des médiations familiales judiciaires

Juge des enfants

|||||| 

Juge aux affaires familiales

||||||  

Cour d'appel

||||||  

Autres

||||||  

Nombre de médiations familiales judicaires ayant bénéficié d'au moins une aide juridictionnelle 

(totale ou partielle)









|||||| 

C.5 Mode de connaissance de la médiation familiale

Mode de connaissance du service de médiation familiale pour les médiations 

Bouche à oreille









|||||| 

Monde judiciaire (permanences d’information dans les tribunaux, greffes,

maison de la justice et du droit, centres d’accès aux droits…)




|||||| 

Médias, presse, Internet








|||||| 

Travailleurs sociaux








|||||| 

Service administratif Caf ou courrier d’information Caf




|||||| 

Service administratif Cmsa ou courrier d’information Cmsa




|||||| 

Conseiller conjugal, thérapeute, médecin, psychologue, etc.




|||||| 

Avocat










|||||| 

Ecole, mairie









|||||| 

Associations (CIDF, planning familial…..)






|||||| 

Autres










|||||| 

C.6 Issues du processus de médiation

Nombre de médiations familiales ayant donné lieu à un accord écrit 

|||||| a+b

Dont médiations familiales judiciaires 

|||||| a

Dont médiations familiales conventionnelles

|||||| b

Nombre de médiations familiales ayant donné lieu à un accord oral 

|||||| a+b

Dont médiations familiales judiciaires 

|||||| a 

Dont médiations familiales conventionnelles

|||||| b 

Nombre de médiations familiales n’ayant pas donné lieu à un accord (écrit ou oral)

|||||| a+b

Dont médiations familiales judiciaires 

|||||| a 

Dont médiations familiales conventionnelles

|||||| b 

Parmi les médiations familiales qui n’ont pas donnée lieu à un accord (écrit ou oral), 

nombre de médiations familiales ayant permis une avancée significative dans l’apaisement du conflit

(pour cette question se référer impérativement à la fiche de recommandation et à la fiche de suivi)

|||||| 

	Financements de l'association pour ses activités de médiation familiale 
	Montants obtenus au titre de la médiation familiale civile (sans décimale)

	Total des subventions de l'année (a+b+c+d+ e+f)
	

	(a) Total ETAT (a1) + (a2) + (a3) + (a4)
	

	(a1) Ministère de la justice
	

	(a2) CDAD
	

	(a3) Ministère chargé des Affaires Sociales (DDASS Etat)
	

	(a4) Autres ministères
	

	(b) Total COLLECTIVITES TERRITORIALES

(b1) + (b2) + (b3)
	

	(b1) Région
	

	(b2) Département
	

	(b3) Communes
	

	(c) Total organismes de sécurité sociale (c1)+(c2)+(c3)+(c4) 
	

	       (c1) Prestation de service Caf
	

	       (c2) Subvention sur fonds propres Caf 
	

	       (c3) Prestation de service Cmsa 
	

	       (c4) Subvention sur fonds propres Cmsa 
	

	(d) Politique de la ville
	

	(e) Fonds européens
	

	(f) Autres 
	


	(g) Total des rémunérations des médiations familiales judiciaires par l’aide juridictionnelle 
	

	(h) Montant des participations familiales pour les médiations familiales judiciaires (au titre de la consignation selon l’art. 131-1 et s. du NCPC) 
	

	(i) Montant des participations familiales pour les médiations familiales conventionnelles (ou spontanées) 
	


	Total des cotisations adhérents
	


	Total des dons
	


ANNEXE 1 : les informations demandées par le comité départemental

Dans la rubrique B.1 Les réunions d’informations collectives (page3):

Pour les réunions collectives* en direction des partenaires : 

le nombre d’acteurs touchés |__||__||__| (avec également envoi et dépôt plaquette)

la typologie des partenaires : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Pour les réunions collectives* en direction du public :

le nombre de personnes distinctes touchées |__||__||__|

la typologie des publics (précisez : âges, spécificités)

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Dans la rubrique B.2 Les entretiens d’informations préalables (page3):

Concernant le nombre total d’entretiens d’information préalables* entre le 1er janvier et le 31 décembre 2011 :

Nombre d’entretiens ayant abouti à un processus de médiation : |__||__||__|

Nombre d’entretiens n’ayant pas abouti à un processus de médiation : |__||__||__|

Dans la rubrique C.1 Nombres de médiations familiales et de séances (page 4) :

Concernant le nombre total de séances de médiation familiale* réalisées entre le 1er janvier et le 31 décembre 2011
(quel que soit l’avancement de la médiation familiale, en cours ou terminée)

le nombre de médiations liées à l’Allocation de Soutien Familial (ASF) |__||__||__|

Dans la rubrique C.3 Les participants* et leurs situations (page 4) :

Concernant le nombre total de participants

Répartition par classe d’âges des personnes participant aux médiations :

	Moins de 20 ans
	……………………..
	21-30 ans
	……………………..

	31-40 ans
	……………………..
	41-50 ans
	……………………..

	51- 60ans
	……………………..
	Plus de 61 ans
	……………………..


Localisation des personnes (selon canton rattachés aux différentes Maisons Départementales de la Solidarité)

	MDS Poitiers
	Poitiers Ville


	………………

	MDS Jaunay-Clan
	Mirebeau / Neuville-de-Poitou

Poitiers 1 (Migné-Auxances) / Poitiers 2 (Buxerolles) / Poitiers 7 (Chasseneuil - Montamisé) / St-Georges-les-Baillargeaux - Vouillé


	………………

	MDS Chauvigny
	Chauvigny

Poitiers 3 (Mignaloux-Beauvoir)

St-Julien-l’Ars - St-Savin


	………………

	MDS Fontaine le Comte
	Lusignan

Poitiers 4 (St-Benoit) / Poitiers 5 (Croutelle - Vouneuil-s/s-Biard -Ligugé - Fontaine-le-Comte) / Poitiers 6 (Biard) / La Villedieu-du-Clain – Vivonne


	………………

	MDS Chatellerault Nord
	Châtellerault Nord - Châtellerault Ouest (moins partie Sud de l’envigne)

Dangé-St-Romain / St-Gervais-les-3-Clochers


	………………

	MDS Chatellerault Sud
	Châtellerault Sud - Châtellerault Ouest (partie Sud de l’envigne) 

Lencloître / Pleumartin - Vouneuil-s/Vienne


	………………

	MDS Loudun
	Loudun - Moncontour

Monts-s/Guesnes - Les Trois-Moutiers


	………………

	MDS Civray
	Availles-Limouzine - Charroux - Civray

Couhé - Gençay


	………………

	MDS Montmorillon
	L’Isle-Jourdain - Lussac-les-Châteaux

Montmorillon - La Trimouille


	………………

	Hors Département
	Hors Département
	………………


Nombre de personnes participant aux mesures de médiation  (total bénéficiaires):

	Père 
	……………………..
	Mère 
	……………………..

	Jeunes adultes 
	……………………..
	Grands-parents
	……………………..

	Autres
	……………………..
	
	


Les catégories socio-professionnelles des participants:

Nombre de personnes étant 

	Employés 
	……………………..
	Cadres et professions libérales
	……………………..

	ouvriers 
	……………………..
	Commerçants et artisans
	……………………..

	Professions intermédiaires
	……………………..
	Personnes en formation
	……………………..

	Bénéficiaires de minimas sociaux
	……………………..
	chômeurs
	……………………..

	inconnu
	……………………..
	
	


Age des enfants au moment de la médiation
	0-3 ans
	……………………..
	7-11 ans
	……………………..

	4-6 ans 
	……………………..
	12-15 ans
	……………………..


le montant de la participation de chaque participant 
	 2 euros
	……………………..
	5 euros
	……………………..

	8 à 9 euros 
	……………………..
	15 à 23 euros
	……………………..

	32 à51 euros
	……………………..
	. 62 à 85 euros
	……………………..

	dans la limite de 131 euros
	……………………..
	
	……………………..


le niveau de revenu par participant 

	<SMIC
	……………………..
	SMIC<1200
	……………………..

	1200<2200
	……………………..
	2200<3800
	……………………..

	.3800<5300
	……………………..
	5300 et +
	……………………..


combien de temps s’est écoulé entre la séparation et le début de la médiation 
	moins de 3 mois
	……………………..
	entre 6 et 12 mois
	……………………..

	entre 3 et 6 mois
	……………………..
	entre 1 an et 2 ans
	……………………..

	plus de 2ans
	……………………..
	
	……………………..

	
	……………………..
	
	……………………..


Dans la rubrique C.6 Issues du processus de médiation
Mesures interrompues : ....

FICHE DE SUIVI 

ENTRETIEN(S) D'INFORMATIONS PREALABLE(S)

ET/OU MEDIATION FAMILIALE

Date du premier entretien d’information préalable : |__|__|  |__|__|  |__|__|

Nombre d’entretiens d’informations préalables (individuel + en présence des parties) : |__|

TYPE DE MEDIATION SOLLICITEE

 FORMCHECKBOX 
 Divorce/séparation

 FORMCHECKBOX 
 Grands-parents/petits enfants 


 FORMCHECKBOX 
 Parents/jeunes adultes

 FORMCHECKBOX 
 Autres 

	ORIGINE DE LA DEMANDE

 FORMCHECKBOX 
 cadre judiciaire (injonction ou ordonnance)

 FORMCHECKBOX 
 double convocation

 FORMCHECKBOX 
 demande spontanée


	NATURE DE LA MEDIATION

 FORMCHECKBOX 
 médiation judiciaire 

 FORMCHECKBOX 
 médiation conventionnelle 




ORIGINE DES MEDIATION FAMILIALE JUDICIAIRES

 FORMCHECKBOX 
 Juge des enfants

 FORMCHECKBOX 
 Juge aux affaires familiales 

 FORMCHECKBOX 
 Cour d’appel 

 FORMCHECKBOX 
 Autre

MODE DE CONNAISSANCE DU SERVICE (pour les médiations familiales conventionnelles)


 FORMCHECKBOX 
 Monde judiciaire (permanences d’information dans les tribunaux, greffes,…)

 FORMCHECKBOX 
 Par des proches ou des amis, par le bouche à oreille...

 FORMCHECKBOX 
 Ecole, mairie

 FORMCHECKBOX 
 Service administratif CAF ou courrier d’information de la CAF
 FORMCHECKBOX 
 Avocat

 FORMCHECKBOX 
 Service administratif Cmsa ou courrier d’information Cmsa

 FORMCHECKBOX 
 Travailleurs sociaux


 FORMCHECKBOX 
 Associations (CIDF, planning familial…..)



 FORMCHECKBOX 
 Média, presse, internet

 FORMCHECKBOX 
 Conseiller conjugal, thérapeute (médecin, psychologue……)

 FORMCHECKBOX 
 Autre

POURSUITE EN MEDIATION 
 FORMCHECKBOX 
 OUI

 FORMCHECKBOX 
 NON

Nombre de participants ressortissants CAF : ……………

Nombre de participants ressortissants CMSA : ……………

Nombre de participants ressortissants d’autres régimes (EDF GDF, RATP, caisse maritime, caisse nationale de la navigation intérieure, etc.) : ……….               

COMMUNE D’HABITATION de la partie 1 ……

COMMUNE D’HABITATION de la partie 2 ……           

AIDE JURIDICTIONNELLE :  FORMCHECKBOX 
 Oui

 FORMCHECKBOX 
 Non

LES ACCORDS

Y a-t-il eu des accords ?
 FORMCHECKBOX 
 Oui


 FORMCHECKBOX 
 Non

Si oui,:

 FORMCHECKBOX 
 Accord rédigé ou
 FORMCHECKBOX 
 Accord oral 



En l’absence d’accord, 

diriez-vous que la médiation familiale a permis un apaisement du conflit (rétablissement de la confiance, possibilité d’échanger plus positivement, de négocier malgré le conflit … ) : 
 FORMCHECKBOX 
 Oui

 FORMCHECKBOX 
 Non

Date de fin de médiation :   |__|__|  |__|__|  |__|__|

Durée en mois de la médiation :   |__|__|         

Nombre total de séances de médiation :  |__|__|, dont
Nombre de séances de médiation en 2010 : |__|__|



Nombre de séances de médiation en 2011 : |__|__|



Nombre de séances de médiation en 2012 : |__|__|
                    


�





















Caisse d’allocations familiales de :





Code Caf :





Département :





Nom du correspondant Caf :





Fonction : 


�
�
        
































�
Nom et adresse du service de médiation familiale :

















Date d’ouverture du service :





Nom de la personne référente :


(il s’agit de la personne ayant répondu à ce questionnaire, susceptible de fournir des renseignements complémentaires)











Téléphone :	||||  ||||  ||||  ||||  ||||





Email :�
�
 





Questionnaire d'activité 2011�des associations et services de médiation familiale





A





B





C





�





�





� EMBED Image Microsoft Photo Editor 3.0 ���





� EMBED Image Microsoft Photo Editor 3.0 ���





Merci de nous retourner le questionnaire


A la Caf avant le 1er février 2012
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